
 

 

REGLEMENT du CONCOURS SUNSET Afterwork de la City Concorde 

Concours organisé par Concorde Gestion s.à r.l,, société établie et ayant son siège social à 

L-8060 Bertrange, 80, Route de Longwy, inscrite au registre de commerce et des sociétés de 

Luxembourg sous le numéro B 50466. 

 

1. Conditions de participation au concours   

Le concours dénommé « Sunset Afterwork Vol 2 » est organisé le mercredi 11 juin 2025 
pendant l’événement. La participation au concours est ouverte à toute personne physique, 
majeure (18 ans révolus), résidant au Luxembourg ou dans tout autre pays. La participation 
au concours est gratuite et sans obligation d’achat.  
Le personnel et les commerçants du City Concorde ainsi que les membres de leur 

famille ne sont pas autorisés à participer au concours. Tout prestataire de services ou 

entreprise qui aura contribué de manière directe ou indirecte à la mise en place du concours 

est exclu de la participation.  

Le non-respect des dispositions ci-dessus énoncées entraînera la non-prise en compte de la 

participation. City Concorde se réserve le droit de demander à tout participant de justifier de 

ces conditions. Toute personne ne souhaitant pas justifier de sa condition sera exclue du 

concours.  

 

2. Déroulement du concours et détermination des gagnants  

La participation au concours est déclenchée par : 

1. Les 100 premiers clients de l’événement sont autorisés à participer. 

2. Ils peuvent tirer un ticket de tombola à l’entrée et recevront directement le prix. 

Toute participation non conforme ne sera pas prise en compte. 

 

3. Lots à gagner  

L’organisateur met en jeu le lot suivant :  

On peut gagner quatre fois des chèques cadeaux d'une valeur de 25€, trente fois une boisson, 

quarante-six fois des gadgets, et il y a aussi vingt fois des échecs. 

Les bons de consommation ne peuvent être utilisés que lors des événements Afterwork 

correspondants. Chaque Afterwork donne droit à un nouveau bon de consommation qui ne 

peut plus être utilisé après l'événement. 

Le prix gagné est cessible. Le prix gagné ne peut être monnayé ou être échangé en argent 

liquide.  

En cas d'annulation pour cause de mauvaises conditions météorologiques etc, le bon 

de remboursement est donc supprimé. 

 

 

 



 

 

4. Acceptation du Règlement  

Le simple fait de participer à ce concours implique automatiquement l’acceptation pure et 

simple et sans restriction, ni réserve des modalités du concours et du présent règlement. City 

Concorde se réserve le droit de poursuivre en justice quiconque aura triché, fraudé, truqué ou 

troublé les opérations décrites dans le présent règlement. Dans ce cas, le gagnant sera déchu 

de plein droit de tout droit à obtenir un quelconque lot.  

Par la seule participation au concours, les gagnants autorisent City Concorde et le 

Skybar Restaurant d’utiliser leurs noms et photos pour la publicité (presse, site internet, 

réseaux sociaux), et ceci sans aucune compensation financière.  

 

5. Limitation de responsabilité de City Concorde 

City Concorde ne pourra être tenue pour responsable si pour quelque raison que ce soit, le 

concours devrait être purement et simplement annulé, reporté ou arrêté. En outre, City 

Concorde se réserve le droit de proroger ou d’écourter la durée du présent concours. Dans ce 

cas, une annonce sera faite par voie d’affichage. En outre, City Concorde ne peut être tenue 

responsable de tout dommage direct ou indirect en relation avec le lot gagné, notamment tous 

incidents et / ou accidents qui pourraient survenir lors de l’utilisation du lot ou du fait du prix 

attribué. 

City Concorde ne pourra, non plus, être tenue pour responsable dans le cas où le gagnant ne 

peut bénéficier de son lot pour des raisons indépendantes de la société organisatrice. 

 

6. Traitement des données  

Les données collectées feront l’objet d’un traitement par City Concorde conformément au 

Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la 

protection des personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère 

personnel et à la libre circulation de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE 

(règlement général sur la protection des données), ainsi que conformément à la politique de 

confidentialité de City Concorde. 

 

 7. Loi applicable et tribunaux compétents  

Le présent règlement ainsi que le tirage au sort sont soumis au droit luxembourgeois. Toute 

question relative au présent règlement concernant notamment son application ou son 

interprétation sera exclusivement soumise aux tribunaux de Luxembourg-Ville.  


